
Document d’Information Communale sur les Risques Majeurs 
DICRIM

A QUOI SERT- IL ?

=> Présenter à la population l’ensemble des risques majeurs affectant la commune d’OSTRICOURT

=> Décrire les actions mises en place par la municipalité pour réduire les effets d’un risque majeur sur les 

personnes et les biens

=> Informer les citoyens sur les bons gestes et consignes de sécurité à respecter en cas d’alerte
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Le mot du Maire

Comme la loi m’y oblige, je vous informe sur les risques majeurs encourus sur le territoire de notre
commune. De par sa situation géographique et la nature de ses industries, Ostricourt est soumise à des 
risques.

Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) a pour objectif de vous 
informer sur les risques existants. Vous y trouverez des conseils pour y faire face, ainsi que des 
recommandations simples et pratiques.

Bien sûr, en cas d’accident, les autorités et les secours publics ont les moyens d’informer et de tout 
mettre en œuvre pour secourir les habitants. C’est pourquoi un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
est mis en place à Ostricourt.

Informé et responsable, chacun d’entre vous pourra ainsi mieux réagir, relayer l’information et se 
mobiliser en cas de crise importante. Car la sécurité civile est l’affaire de tous. Ce document est un outil 
pratique. Conservez-le précieusement !

Bruno Rusinek



Pourquoi s’informer sur les risques majeurs ?
Le Code de l’environnement précise que « les citoyens ont un droit à l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis et sur 
les mesures de sauvegarde qui les concernent ». Le DICRIM, a pour objectif de les sensibiliser aux bons réflexes de protection à adopter en cas 

de catastrophe majeure, afin qu’ils deviennent acteur de leur propre sécurité.

Qu’est-ce qu’un risque majeur ?
Un risque majeur, naturel, technologique ou sanitaire, se caractérise par sa faible fréquence et sa forte gravité .
Selon de Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Nord édité par la Préfecture du Nord, la Ville d’Ostricourt est concernée par des 
risques majeurs : industriels, technologiques et Inondation

Comment s’organise-t-on en cas de survenance d’un risque majeur ?
En cas d’événement impactant le fonctionnement de la ville, les services de secours publics interviennent sur le sinistre. Le Maire assure le pilotage et 
la coordination des secours sur sa commune. Pour cela, la Ville s’appuie sur son Plan Communal de Sauvegarde (PCS) rédigé en 2009 et mis à jour en 
2025.
Le PCS définit l’organisation prévue par la commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population. Le PCS est un 
document opérationnel à l’usage du Maire, des élus et du personnel municipal. Ce document répond aux phases d’avant, pendant et après la crise 
dans un objectif de sauvegarde des personnes et des biens.
En cas de crise, le Maire déclenche le PCS, en coordination avec les services de secours publics : pompiers, gendarmerie, services de la Préfecture
Si le sinistre est très important, ou s’il touche plusieurs communes, le Préfet devient alors le Directeur des Opérations de Secours. En relation avec la 
ville, il met en place une cellule de crise et s’appuie sur le plan ORSEC (Organisation de la Réponse de SÉcurité Civile).
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QUI FAIT QUOI ?
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La commune est concernée par : 

- Le risque industriel :

- Le risque de transport de matières dangereuse routière ou ferroviaire

LES RISQUES INDUSTRIELS & TECNOLOGIQUES 
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Titanobel est un établissement SEVESO Seuil Haut. Selon la loi du 30 juillet 2003, il fait l’objet d’un Plan de Prévention de 

Risques Technologiques (PPRt) destiné à renforcer la sécurité des installations à hauts risques. Aussi, un arrêté 

interpréfectoral de prescription de ce PPRT a été signé le 23 mai 2008 et concerne les communes de WAHAGNIES, 

OSTRICOURT, THUMERIES et MONCHEAUX (dans le Nord) et LEFOREST (dans le Pas-de-Calais).

L’exploitant TITANOBEL a déposé officiellement une demande de transfert du site d’OSTRICOURT vers celui d’ETH dans

l’Avesnois. 

Définition du risque et de ses différentes manifestations : 

Le risque lié à TITANOBEL peut entraîner des conséquences graves pour le personnel, les riverains, les biens et

l’environnement. Il peut se traduire par :

- un incendie

- une explosion

- une dispersion dans l’air, l’eau ou le sol de produits dangereux avec toxicité par inhalation ou contact

- ces manifestations peuvent être associées et augmenter la gravité de l’accident.
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Le risque transport de matières dangereuses (TMD) 

Il est consécutif à un accident se produisant lors du transport de ces matières par voie aérienne (IATA), 

routière, ferroviaire, navigable ou canalisation.

Les principaux dangers liés aux TMD sont :

- l’explosion : peut être occasionnée par un choc avec production d’étincelles, par l’échauffement d’une 

cuve de

produit volatil ou comprimé, par le mélange de plusieurs produits ou par l’allumage inopiné d’artifices ou de

munitions. Les effets sont ressentis à proximité et aux alentours avec des risques de traumatisme direct ou 

par onde de choc.

- l’incendie : peut être causé par un choc avec production d’étincelles, par l’échauffement anormal d’un 

organe d’un produit ou d’un organe du véhicule, par l’inflammation d’une fuite. L’incendie augmente les 

risques de brûlures ou d’asphyxie.

- la dispersion dans l’air (nuage toxique), l’eau et/ou le sol : d’une fuite de produits toxique ou résultant 

d’une combustion (même d’un produit non toxique). En se propageant, cela peut engendrer des intoxications 

par inhalation, par ingestion ou par contact et/ou des pollutions.
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Se protéger : 

- S’éloigner de la zone de l’accident et faire éloigner les personnes à proximité.

- Ne pas tenter d’intervenir soit même.

- Ne pas fumer

Alerte les sapeurs-pompiers (18 ou 112), la police ou la gendarmerie (17 ou 112) et, s’il s’agit 

d’une canalisation de transport, l’exploitant dont le numéro d’appel 24h/24 figure 

sur les balises.

Dans le message d’alerte, préciser si possible :

- le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, ….) 

- le moyen de transport (poids-lourd, canalisation, train, ...) 

- la présence ou non de victimes ;

-la nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, écoulement,...

=> Rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner.

Dans tous les cas, se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de secours.

Agir après

Si vous vous êtes mis à l’abri, aérer le local seulement à la fin de l’alerte diffusée par la radio.

Que faire devant un risque TMD ?



LES RISQUES NATURELS 
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La commune est concernée par : 

- Le risque inondation

- Le risque intempéries

- Le risque Grand froid

- Le risque fortes chaleurs
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Les types de risques d'inondation sur ma commune: 

Par ruissellement et coulée de boue. 

L’inondation par ruissellement se produit lorsque les eaux de pluie ne peuvent pas ou plus s’infiltrer 

dans le sol. En ville, ces eaux de pluies peuvent saturer rapidement les réseaux d’évacuation et 

emprunter alors les rues en créant des courants dangereux. En milieu rural, le ruissellement peut se 

transformer en coulée de boue. 
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https://www.georisques.gouv.fr/

https://www.nord.gouv.fr/

https://www.ville-ostricourt.fr/

Les contacts utiles

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.nord.gouv.fr/
https://www.ville-ostricourt.fr/

